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CONVENTION DE COLLABORATION EN MATIERE DE RECHERCHE , MEDIATION INGENIERIE 

ET FORMATION 

AVEC LE SERVICE ARCHEOLOGIQUE DE LA VILLE DE LYON 

Entre : 

D’une part Le Centre National de la Recherche scientifique, Etablissement Public à caractère 

Scientifique et Technologique, Etablissement Public à caractère Scientifique et 

Technologique, dont le siège est 3 rue Michel-Ange, 75 794 PARIS Cedex 16, représenté par 

son Président Monsieur Antoine PETIT, laquelle a délégué sa signature pour le présent contrat 

à Monsieur Frédéric FAURE, CNRS-Délégation régionale Rhône-Auvergne, 2 avenue Albert 

Einstein, BP 61335, 69 609 VILLEURBANNE Cedex,  

Ci-après désigné par le CNRS-Délégation régionale Rhône-Auvergne 

Et d’autre part : 

L’Université Lumière Lyon 2, Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et 

Professionnel, dont le siège est situé 18 quai Claude Bernard - 69635 Lyon cedex 07, N° SIRET 

196 917 751 00014, code NAF 803Z, représenté par sa Présidente Madame Nathalie 

DOMPNIER 

Ci-après désignée par « ULL2 » 

Agissant au nom et pour le compte dans le cadre des activités de la fédération de recherche 

3747, Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean Pouilloux, 7 rue Raulin, 69007 Lyon, 

dirigée par Madame Françoise LE MORT  

Ci-après désignée par « la MOM », 

Et 

La Ville de Lyon, Service archéologique dont le siège social est Place de la Comédie, 69205 

LYON cedex 01, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Georges KEPENEKIAN, et 

par délégation, par M. Loïc GRABER, Adjoint à la Culture, autorisé aux fins des présentes par 

la délibération n° 2017/xxxx adoptée en séance du Conseil municipal du   , envoyée en 

Préfecture le xxx/xx/2017, 

et ci-après désigné par « le SAVL », 

D’autre part 
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PREAMBULE 

La Maison de l’Orient et de la Méditerranée Jean Pouilloux (MOM), fédération de recherche 

placée sous la double tutelle du CNRS et de l’Université Lumière-Lyon 2, héberge, 

principalement sur le site de l’Université Lumière Lyon2 « Berges du Rhône », des unités de 

recherche se consacrant à l’étude, sous tous leurs aspects, des sociétés anciennes de la 

Préhistoire au monde médiéval, au Proche et Moyen-Orient, en Méditerranée et sur le 

territoire métropolitain.  

La fédération comprend les laboratoires suivants : 

- le laboratoire ArAr, Archéologie et Archéométrie (UMR 5138) ; 

- le laboratoire Archéorient : Environnements et sociétés de l'Orient ancien (UMR 5133) ; 

- le laboratoire HiSoMA, Histoire et Sources des Mondes Antiques (UMR 5189) ;    

- l’antenne lyonnaise du laboratoire IRAA, Institut de Recherche sur l'Architecture Antique 

(USR 3155).  

 

La MOM, au travers notamment des six services mutualisés qui lui sont directement rattachés, 

développe et met à la disposition de la communauté scientifique des ressources communes 

et des instruments de recherche (plateformes technologiques) ; elle soutient par ailleurs des 

actions de diffusion de ses savoirs qui contribuent à sa reconnaissance auprès des institutions 

régionales et du grand public. 

 

Le Service archéologique de la Ville de Lyon (SAVL), opérateur d’archéologie préventive, est 

un acteur de terrain majeur sur le territoire de la ville. Ses différentes missions relèvent de la 

réalisation opérationnelle des diagnostics et fouilles prescrites par les services de l’Etat, de la 

conservation et l’exploitation des archives du sol, de l’enregistrement des données 

archéologiques et de leur diffusion, tant scientifique que vers les acteurs publics et privés de 

l’aménagement du territoire, ainsi que de la médiation à destination du grand public. 

 

La MOM et le SAVL entendent donner un cadre pérenne à leur collaboration qui s’appuie sur 

le constat d’un rapprochement de leurs préoccupations et du potentiel de nombreuses formes 

de coopération scientifiques, notamment dans le cadre de l’étude de collections 

archéologiques du SAVL.  

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

 

La présente convention résulte de la volonté des Parties de formaliser leurs actions de 

collaboration scientifique ainsi que leur coopération en matière de valorisation. Elle vise à 
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préciser les principes et modalités du partenariat qu’elles souhaitent structurer sur des projets 

de natures diverses. 

 

ARTICLE 2 : FORME DE LA COOPERATION 

 

La coopération entre les Parties se fera à Lyon, sur les terrains des opérations archéologiques ; 

dans les locaux du SAVL (10 rue Neyret, 69001 Lyon) ; dans les locaux de la MOM et de ses 

plateformes techniques (7 rue Raulin - 69007 Lyon – Campus "Porte des Alpes", OMEAA-

Bâtiment Europe, 5, avenue Pierre Mendès-France - 69676 Bron cedex – Campus de la Doua, 

centre de datation par le radiocarbone, 40 bd Niels Bohr - 69622 Villeurbanne Cedex). 

 

La coopération dont  les mises en œuvre sont susceptibles de donner lieu à la formalisation 

d’avenants à la présente convention ou de conventions distinctes peut couvrir les champs 

suivants: 

 

- En matière de formation des étudiants rattachés aux laboratoires de la MOM ou 

suivant les programmes d’enseignement universitaire dans le cadre des Masters 

Archéologie, Science pour l'Archéologie, Mondes Anciens, et formalisés dans le cadre 

de conventions : 

 

o la participation d’étudiants à des sessions de lavage, étude, tri, remontage, 

dessin, conditionnement, du mobilier archéologique, encadrées par les 

archéologues référents du SAVL ; 

o la participation d’étudiants à l’inventaire du matériel archéologique des 

opérations réalisées par le SAVL (céramique, instrumentum divers, monnaies, 

restes osseux…) ; 

o le tutorat potentiel par des archéologues du SAVL des étudiants, dans le cadre 

de conventions de stages formalisées  

 

Les enseignants-chercheurs rattachés aux laboratoires de la MOM, responsables de 

mentions de licence ou master, pourront inscrire, dans les maquettes, les possibilités de 

stages au SAVL dans le cadre des formations pratiques, facultatives ou obligatoires. 

 

- En matière de recherche ou d’appui à la recherche : 

 

o l’élaboration conjointe de réponses à des appels à projets dans le domaine de 

l’enseignement supérieur et la recherche, de la valorisation ou de l’innovation 

numérique ; 

o la collaboration du SAVL à la réalisation de projets menés dans les laboratoires 

ou services de la MOM, par exemple dans le cadre d’interventions sur le sous-

sol ou le bâti ; 
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o  L’intervention du SAVL dans ses sphères de compétence lors de sessions de 

formation traditionnellement organisées par les laboratoires de la MOM ; 

o La co-organisation de manifestations scientifiques tels que colloques, tables-

rondes, journées d’études… 

 

- En matière d’ingénierie et partage d’outils :  

 

o l’accès des archéologues du SAVL aux prestations des plateformes techniques 

de la MOM et de ses laboratoires ; 

o la collaboration avec les membres de la MOM référents en matière 

d’équipements techniques pour l’utilisation du matériel spécifique sur des 

terrains et des sites lyonnais ; 

o l’accès partagé à des ressources documentaires. 

 

- En matière de médiation scientifique et valorisation : 

 

o des propositions de sujets d’exposition, de conférences ou autres dispositifs de 

médiation à destination du grand public ; 

o des participations à ou organisations communes d’actions de transmission des 

savoirs telles que les Journées nationales de l’archéologie, les Journées 

européennes du patrimoine, la Fête de la Science, etc ; 

o la collaboration aux projets d’archéologie participative menés par la MOM dans 

le cadre de la collection « Truelles et Pixels ». 

 

ARTICLE 3 : SUIVI DE LA COOPERATION 

 

Un comité de suivi sera mis en place pour accompagner et évaluer le déroulement de cette 

coopération. Il sera constitué à l’initiative respectivement de la directrice de la MOM et de la 

directrice du SAVL sur le principe de la plus grande représentativité des membres choisis au 

regard de leur implication dans les divers projets menés dans le cadre de la présente 

convention. Il se réunira au minimum une fois par an alternativement dans les locaux du SAVL 

et dans ceux de la MOM. 

Le comité de suivi sera composé de huit membres, cinq représentant les principales entités 

de la MOM intéressées par la présente convention, dont sa directrice, et trois représentant le 

SAVL dont sa directrice. Le comité de suivi établira chaque année un bilan des actions 

conduites dans le cadre de la présente convention. 
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ARTICLE 4 : DIFFUSION DES RESULTATS 

 

Les Parties demeurent libres de diffuser les résultats de leurs travaux, sous quelque forme que 

ce soit (orale, écrite, audiovisuelle, numérique, etc…), dans le respect de la législation et de la 

réglementation en vigueur, notamment concernant le droit de la propriété intellectuelle et de 

l’image. 

 

La MOM et le SAVL s’engagent à s’informer mutuellement et au préalable des projets de 

diffusion des résultats qu’elles envisagent de mener. 

 

Toute publication concernant les résultats de recherche issus de la présente convention doit 

porter la mention de chacun des partenaires. 

 

 

ARTICLE 5 : PROPRIETE INTELLECTUELLE  

 

Dans le respect des droits des étudiants et des agents, le régime de propriété des œuvres, 

produits ou résultats des recherches obtenus dans le cadre de la présente convention, les 

procédures de valorisation mises en place par les parties sont définis comme suit : 

- sous réserve des droits d’auteurs des personnes physiques auteurs des œuvres  le cas 

échéant, les documents réalisés dans le cadre de la présente convention appartiennent 

aux deux Parties, au prorata de leurs apports respectifs matériels, intellectuels et 

financiers ; 

- -sous réserve des droits d’auteurs des personnes physiques auteurs des œuvres le cas 

échéant, chacune des Parties peut utiliser gratuitement les produits obtenus dans le 

cadre de la présente convention pour ses besoins propres de recherche et pour ses 

besoins propres de communication ou de valorisation ; 

- chaque agent ou étudiant des deux parties peut utiliser les œuvres qu’il a créées pour 

les besoins de la recherche, notamment aux fins de publications scientifiques, dans le 

respect du code de la propriété intellectuelle et des règles spécifiques à son 

établissement d’origine ; 

- les sources de crédits photos seront systématiquement citées sur les différents 

documents et supports ; 

- la mention de la participation des Parties sera présente pour toute action et tous 

supports définis dans la présente convention. 

 

ARTICLE 6 : MODALITES DE MISE EN OEUVRE  

 

- Si la mise en œuvre de la présente convention implique des déplacements sur le 

terrain, dans les locaux de l’autre partie ou sur un autre lieu, les agents restent sous la 

responsabilité de la partie dont ils relèvent.  
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ARTICLE 7 : DUREE DE LA PRESENTE CONVENTION 

 

La présente convention est conclue à compter de sa signature et jusqu’au 31 décembre 2020. 

Elle pourra être reconduite par voie d’avenant si telle est la volonté des Parties. 

 

 

ARTICLE 8 : RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 

 

La présente convention peut être résiliée par l’une ou l’autre partie à tout moment 

moyennant le respect d’un préavis de trois mois, faisant suite à l’envoi d’un courrier 

recommandé. 

 

Cette résiliation n’emporte pas automatiquement la résiliation des conventions particulières 

qui en auraient découlé, afin que les actions entreprises ne soient pas interrompues. 

 

ARTICLE 9 : LITIGES 

 

Toute contestation pouvant naître à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la 

présente convention est de la compétence des juridictions françaises. 

 

Les parties s’engagent à épuiser toutes les voies de règlement amiable possibles avant 

d’engager un recours contentieux et de saisir la juridiction compétente. 

 

Fait à Lyon en trois exemplaires, le xxx/xx/2017 

 

Pour la Ville de Lyon   Pour le CNRS    

 le Président,  

M. Loïc GRABER         

Adjoint délégué à la Culture    M. Antoine PETIT 

         

Pour l’Université Lumière Lyon 2     

 

Nathalie DOMPNIER 

Présidente de l’université Lyon2 
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